
 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

Lundi 15 février 2024 – 19 h 

Hôtel de ville – 200 rue Principale 

 
ORDRE DU JOUR 

 
A. Ouverture de la séance  

1. Mot de bienvenue 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
B. Adoption de règlement 

1. Règlement numéro 2024-438 intitulé « Règlement sur la tarification des services 
municipaux » 

2. Règlement numéro 2024-439 intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les 
permis et certificat numéro 2008-268 » 

3. Règlement numéro 2024-440 intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les 
dérogations mineures numéro 2008-266 » 

4. Règlement numéro 2024-441 intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) numéro 2020-407 » 

5. Règlement numéro 2024-442 intitulé « Règlement fixant les taux de taxes et tarifs 
pour l’exercice 2024 et les conditions de leur perception » 

6. Règlement numéro 2024-443 intitulé « Règlement concernant la création d’un 
fonds de roulement » 

 
 

 Période de questions 
 

C. Levée de la séance 
 
 
 
Jean Boucher 
Directeur général et greffier-trésorier 


